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FEUILLE DE RENSEIGNEMENTS MEMBRE OPTIONNEL A  . .  
 
A. Désignation de l’assujetti  
 
 a) numéro d’entreprise :  
 

          
 
  déjà identifié à des fins TVA ? 
 □ Oui  
 □ Non  
 
 
 b) nom et prénoms (pour les personnes physiques) ou dénomination sociale  :  
 

 
 

 
 
B. Données d’identification à mentionner si un numéro d’entreprise n’a pas encore été octroyé : 
 
 a) pour les personnes physiques :  
 
 nom et prénoms :  
 numéro au registre national :  
 date d’expiration du permis de séjour :   
 
 rue :        n° :   boîte :  
 commune :       code postal :  
 
 b) pour les personnes morales et les associations sans personnalité juridique :  
 
 forme juridique :  
 dénomination sociale  :  
 
 siège social ou statutaire :  
 rue :        n° :   boîte :  
 commune :       code postal :  
 
 c) adresse du siège administratif principal si elle diffère de celle sous a) ou b) : 
 
 rue :        n° :   boîte :  
 commune :       code postal : 
 tél. :   fax : 
 E-mail : 
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C. Activité y compris les opérations internes 
 
 a) activité principale :  
 

 
 
 

 exclusivement  □ opérations externes  □ opérations internes 

principalement   □ opérations externes  □ opérations internes 
  
 b) activités secondaires :  

 
 
 

 
exclusivement □ opérations externes  □ opérations internes 

principalement   □ opérations externes  □ opérations internes 
 

 
D.  L’assujetti est (indiquez une croix dans la case adéquate) : 
 
□ a)  une entreprise belge sans établissement stable à l’étranger  

□ b)  une entreprise belge avec un ou plusieurs établissements stables à  l’étranger. 
  Prière de mentionner ces établissements ci-dessous.  
 
 

 dénomination et adresse activités n° de TVA étranger 
   

   

   

   

 
□ c) un établissement stable d’un assujetti étranger. Prière de mentionner les données de cet assujetti 

étranger ci-dessous. 
 
 
Dénomination et adresse :  
 
 
Activités :  
 
 
N° de TVA étranger :  
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E. Description de la manière selon laquelle il est satisfait aux trois conditions cumulatives de lien 

étroit  afin de pouvoir être considéré comme un seul assujetti :  
 
 

membre avec lequel le lien est démontré (nom + forme juridique)    
 

 
 
 

description de la manière selon laquelle il est satisfait aux trois conditions cumulatives de lien étroit  
afin de pouvoir être considéré comme un seul assujetti: 
financier :  
 
 
 
 
 
voir annexe n° … …  
organisationnel :  
 
 
 
 
 
voir annexe n° … … 
économique :  
 
 
 
 
 
voir annexe n° … … 

 
 
 


